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EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAL

Séance du 23/10/2019

Présents : DANVOYE Denis, Bourgmestre-Président;
LOUETTE Baudouin, MAUFROID Hélène, THIRY Eric, VAN TONGELEN Jocelyne,
Echevins;
BIARD Eric, Président du CPAS;
BAÏOLET Nicolas, JACQMIN Bernard, DOMER Stéphane, MEERTENS Willy, METENS
Marc, DARDENNE Tanguy, VAN DE WEGHE Benoit, SOBRY Olivier, THONET Florent,
COENE Hary, FASSIAUX-LOOTEN Françoise, MEESSEN Stéphan, GENOVA Martine,
CORDIER Gaston, BENOIT Marie-Pierre, Conseillers communaux;
PETIT Sylvain, Directeur général f.f.;
WOLTECHE Stéphane, Directeur général;

OBJET : Service Finances - Taxe sur les mâts d'éoliennes destinées à la production
industrielle d'électricité

Le Conseil communal,
En séance publique

Vu les articles 41, 162 et 170 §4 de la Constitution ;

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus particulièrement ses articles L. 1122-20, L. 1122-24,
L. 1122-26 §1, L. 1122-30, L. 1122-31, L. 1133-1 et 2, L. 3131-1 §1er 3°, L. 3132-1 ;

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d'établissement et de recouvrement de taxes
communales, notamment les articles L. 3321-1 à L. 3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ;

Vu la circulaire du 17 mai 2019 relative à l'élaboration des budgets communaux pour l'exercice 2020 ;

Vu la communication du dossier au directeur financier faite en date du 14/10/2019 conformément à l'article L. 1124-40 §1,
3°et 4° du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;

Vu l'avis de la Directrice Financière en date du 14/10/2019 joint en annexe ;

Vu les besoins de financement de la Commune et la nécessité de lever des taxes pour satisfaire aux mieux ces besoins ;

Considérant que les éoliennes dont la puissance nominale est inférieure à 1 mégawatt sont des éoliennes de faible
puissance à vocation citoyenne ou éducative ;

Considérant que les propriétaires d'éoliennes dont la puissance nominale est inférieure à 1 mégawatt n'ont pas la même
capacité contributive que les propriétaires d'éoliennes dont la puissance nominale est supérieure à 1 mégawatt ;

Considérant que cette distinction ne peut être interprétée comme une rupture d'égalité puisque tous les opérateurs éoliens
implantés sur le territoire communal sont frappés par la taxe de la même manière et qu'il n'y a pas d'immixtion de la



Conseil communal du 23/10/2019 - 40. Taxe sur les mâts d'éoliennes destinées à la production industrielle d'électricité 2/3

commune sur le marché concurrentiel sur lequel ils opèrent ;

Considérant que, du fait de leur situation en plein air et en hauteur, les installations visées par la taxe sont en effet
particulièrement visibles et peuvent dès lors constituer une nuisance visuelle (effet stroboscopique) et une atteinte au
paysage dans un périmètre relativement important. Cette nuisance visuelle peut être d'autant plus préjudiciable à la ville
de par son caractère de citée ancienne à fort potentiel touristique ;

Considérant qu'en effet, les sièges sociaux ou administratifs des sociétés sujettes à la taxe ne se trouvent pas sur le
territoire de la Commune, laquelle ne retire dès lors de ces implantations aucune compensation directe ou indirecte,
malgré les inconvénients auxquels elle est confrontée ;

Considérant que la production électrique d'une éolienne, et donc sa rentabilité financière, dépend directement de la
puissance de sa turbine, laquelle est d'autant plus élevée que son mât est haut et que ses pales sont grandes ;

Considérant que le montant de la taxe est dès lors fixé en fonction de la puissance de la turbine, dans la mesure où celle-
ci détermine l'importance des bénéfices générés et conditionne l'étendue de l'impact environnemental et paysager induit
par le mât et les pales de l'éolienne ;

DECIDE A L'UNANIMITE

Article 1er

Il est établi, pour les exercices 2020 à 2025, une taxe communale sur les mâts d'éoliennes destinées à la production
industrielle d'électricité.

Sont visés les mâts d'éoliennes existant au 1er janvier de l'exercice d'imposition et placés sur le territoire de la Commune
de Chimay pour être raccordés au réseau à haute tension de distribution d'électricité.

Article 2
La taxe est due par le ou les propriétaires du mât au 1er janvier de l'exercice d'imposition.

Article 3
La taxe est fixée comme suit par mât d'éolienne visé à l'article 1er en fonction de la puissance nominale :

- Pour un mât d'une puissance nominale inférieure à 1 mégawatt : 0 euro ;

- Pour un mât d'une puissance nominale comprise entre 1 et 2,5 mégawatts inclus : 12.500 euros ;

- Pour un mât d'une puissance nominale comprise entre 2,5 et 5 mégawatts inclus : 15.000 euros ;

- Pour un mât d'une puissance nominale supérieure à 5 mégawatts : 17.500 euros.

Article 4
La taxe est perçue par voie de rôle.

Article 5
L'Administration communale adresse au contribuable une formule de déclaration que celui-ci est tenu de renvoyer, dûment
remplie et signée, avant l'échéance mentionnée sur ladite formule. À défaut d'avoir reçu cette déclaration, le contribuable
est tenu de donner à l'Administration communale tous les éléments nécessaires à la taxation, et ce, au plus tard le 31
mars de l'exercice d'imposition.

Les contribuables solidaires peuvent souscrire une déclaration commune.

Article 6
Conformément à l'article L. 3321-6 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, la non-déclaration dans les
délais prévus, la déclaration incorrecte, incomplète ou imprécise entraine l'enrôlement d'office de la taxe. Dans ce cas, le
montant de la majoration sera de 100% par rapport au montant de la taxe normalement due.
S'ajoute également les frais de 10 euros correspondant à l'envoi d'un courrier recommandé ayant pour objet le rappel de
l'obligation de paiement de la dite taxe. Ces frais seront également recouvrés par la contrainte.

Article 7
Les clauses concernant l'établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles L. 3321-1 à L. 3321-12
du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et de l'arrêté royal du 12 avril 1999, déterminant la procédure
devant le gouverneur ou devant le Collège des bourgmestre et échevins en matière de réclamation contre une imposition
provinciale ou communale.
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Article 8
Le présent règlement sera transmis au Gouvernement Wallon conformément aux articles L. 3131-1 et suivants du Code
de la Démocratie Locale et de la Décentralisation pour exercice de la tutelle spéciale d'approbation.

Article 9
Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités de la publication faites conformément aux
articles L. 1133-1 à 3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation.

Par le Conseil communal,
Le Secrétaire,

(s) Sylvain PETIT
Le Président,

Denis DANVOYE

Pour extrait conforme,
Le Directeur général f.f.,

Sylvain PETIT

Le Bourgmestre,

Denis DANVOYE


